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Cadrage actualisé 
01/07/17 

Document élaboré par les membres d’une cellule pédagogique nationale 
associant des représentants des centres de gestion de la fonction publique territoriale 

 

BIBLIOTHÉCAIRE TERRITORIAL 
 
Note de cadrage indicatif 

 
La présente note de cadrage ne constitue pas un texte réglementaire dont les candidats 
pourraient se prévaloir, mais un document indicatif destiné à éclairer les membres du jury, 
les examinateurs, les formateurs et les candidats. 
 

CONVERSATION À PARTIR D’UN TEXTE 
Concours externe et interne 

 
Intitulé réglementaire : 
Décret n°92-900 du 2 septembre 1992 modifié fixant les conditions d’accès et les modalités 
d’organisation des concours pour le recrutement des bibliothécaires territoriaux 
Une conversation permettant d’apprécier les motivations du candidat et débutant par 
le commentaire d’un texte, tiré au sort au début de l’épreuve, portant sur : 
 
a) Pour la spécialité bibliothèques : les grands thèmes de l'actualité (intellectuelle, 
culturelle, économique et sociale), les relations des bibliothèques avec leur 
environnement, les principes généraux de l'organisation administrative de l'État et des 
collectivités territoriales, ainsi que de la fonction publique territoriale ;  
 
b) Pour la spécialité documentation : les grands thèmes de l'actualité (intellectuelle, 
culturelle, économique et sociale) et les relations des centres de documentation avec 
leur environnement, les principes généraux de l'organisation administrative de l'État 
et des collectivités territoriales, ainsi que de la fonction publique territoriale.  
 

Préparation : 30 minutes 
Durée : 30 minutes 
(dont environ 10 minutes de 
commentaire et 20 minutes 
d'entretien) 
Coefficient : 3 

 
Cette épreuve ne comporte pas de programme réglementaire. 
Le choix de la spécialité est définitif à la clôture des inscriptions. 
 
Organisée par spécialité, elle constitue l’unique épreuve obligatoire d’admission des 
concours externe et interne de bibliothécaire : au concours externe, elle ‘’pèse’’ presque 
aussi lourd dans la réussite que les épreuves écrites d’admissibilité affectées au total d’un 
coefficient 4 ; au concours interne, son poids relatif est moindre, les deux épreuves écrites 
d’admissibilité étant dotées au total d’un coefficient 5. 
 
Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats 
déclarés admissibles par le jury. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 
d’admission entraîne l’élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 
sur 20. 
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La répartition du temps de l’épreuve peut être ainsi précisée : 
 
I- Commentaire de texte (exposé du candidat) 
 

10 minutes 

II- Conversation 
 

20 minutes 

 
 
I- UN COMMENTAIRE DE TEXTE DEVANT UN JURY 
 
A- Le jury 
 
Le ‘’jury plénier’’ comprend réglementairement trois collèges égaux (élus locaux, 
fonctionnaires territoriaux, personnalités qualifiées). Il peut se scinder en groupes 
d’examinateurs, composés d’un nombre égal de représentant(s) de chacun des collèges. 
 
Un groupe d’examinateurs peut par exemple être composé d’une adjointe au maire en 
charge de la culture, d’un conservateur territorial, d’une conservatrice d’État. 
 
Le candidat doit bien mesurer la retenue que lui impose sa qualité de candidat face à un jury 
souverain : la familiarité, l’agressivité sont évidemment proscrites. Le jury, pour sa part, 
accueillera la plupart du temps les réponses du candidat avec une empathie qui ne préjuge 
en rien de la note qu’il attribuera. 
 
L'épreuve commence par le tirage au sort d'un texte par le candidat, devant le jury qui 
l'interrogera ou devant des agents du centre organisateur, qui prennent le soin d’indiquer au 
candidat la nature de chacun des temps de l’épreuve ainsi que la durée de l’exposé attendu. 
Le candidat dispose ensuite d'un temps de préparation de 30 minutes, au terme duquel il 
vient présenter son commentaire. Il ne dispose pendant le temps de préparation d’aucun 
autre document que le sujet lui-même. 
 
L'attention du candidat est attirée sur le fait qu'il n'est pas autorisé à annoter le texte qu'il 
devra restituer au jury au terme de l'épreuve, sa prise de notes s’effectuant exclusivement 
sur les feuilles de brouillon remises par le centre organisateur. 
 
B- Un commentaire 
 
Celui-ci prend la forme d'un exposé de 10 minutes environ. 
 
Le candidat  exploite le texte tiré au sort : il doit en identifier clairement le thème (le sujet), la 
thèse (ce que dit l’auteur du texte sur ce sujet), s’attacher à analyser les arguments 
mobilisés par l’auteur à l’appui de cette thèse, avant de trouver le cas échéant des 
arguments qui conduisent à nuancer voire à contredire celle-ci. 
 
Le candidat ne saurait ainsi se contenter de disserter librement à partir du thème du texte 
sans jamais en prendre en compte les arguments. 
 
A l’inverse, un candidat qui se contenterait de résumer le texte et d’en présenter un à un tous 
les arguments en les paraphrasant sans aucun recul critique ne satisferait pas aux 
exigences de l’épreuve.  
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C’est bien une approche critique du texte proposé que l’on attend du candidat, qui 
mobilisera à cette fin des connaissances personnelles sur le thème traité. Le candidat 
doit ‘’faire feu de tout bois’’, ne pas hésiter à faire référence à l’histoire, à l’actualité, à des 
œuvres ou des articles qu’il a lus, à des expériences, à ses connaissances professionnelles, 
etc. 
 
Les membres du jury admettent que l’exposé dure un peu moins de 10 minutes, mais une 
durée notablement inférieure sera presque toujours préjudiciable au candidat. Celui-ci doit 
faire valoir ses qualités d’organisation et de rigueur, en introduisant brièvement son exposé 
avant d’en indiquer le plan, en développant le plan annoncé avant de conclure. 
 
Le jury n’interrompt généralement pas le candidat pendant son exposé, sauf pour l’aider à 
poursuivre s’il s’arrête brutalement en cours d’exposé avant la fin du temps alloué. Il invite en 
revanche fermement le candidat à conclure brièvement son exposé dès lors que celui-ci 
approche des 10 minutes. 
 
C- Un texte 
Les textes, d’une page environ, doivent donc permettre d’apprécier à la fois les aptitudes du 
candidat à élaborer une réflexion structurée, à partir d’une analyse précise, son intérêt et sa 
motivation pour les problèmes qu’un futur bibliothécaire territorial ne peut ignorer, et sa 
capacité à les comprendre. 
 
Le libellé réglementaire de l'épreuve précise les thématiques possibles des textes pour 
chaque spécialité sans que l'épreuve soit dotée d'un programme réglementaire : 

a) Pour la spécialité bibliothèques : 
- les grands thèmes de l'actualité (intellectuelle, culturelle, économique et sociale), 
- les relations des bibliothèques avec leur environnement, 
- les principes généraux de l'organisation administrative de l'Etat et des collectivités 
territoriales, ainsi que de la fonction publique territoriale ;  
 

b) Pour la spécialité documentation : 
- les grands thèmes de l'actualité (intellectuelle, culturelle, économique et sociale) et les 
relations des centres de documentation avec leur environnement, 
- les principes généraux de l'organisation administrative de l'Etat et des collectivités 
territoriales, ainsi que de la fonction publique territoriale.  
 
L’arrêté du 2 septembre 1992 modifié fixant le programme des épreuves du concours ne 
comporte en effet aucun article relatif à l’épreuve orale d’admission. 
 
Pour cette épreuve, des textes littéraires ou philosophiques qui risqueraient de contraindre le 
candidat à des paraphrases laborieuses ou à un exposé fondé sur de trop grandes 
généralités, et qui ne permettraient pas de mesurer suffisamment ses aptitudes à exercer les 
missions d’un bibliothécaire territorial, ne sont pas retenus. Il en est de même des textes trop 
descriptifs qui rendraient difficile la construction d’un exposé sur des idées.  
 
Les thématiques des textes s’appuieront sur l’intitulé réglementaire de l’épreuve. 
 
 
II - UNE CONVERSATION 
 
Le terme ''conversation'' ne doit pas égarer le candidat : ce temps de l'épreuve ne consiste 
pas plus que le temps précédent en une conversation "à bâtons rompus'' entre le jury et le 
candidat mais repose sur des questions précises du jury destinées à évaluer les 
connaissances et les aptitudes du candidat. S'agissant d'une conversation, ces questions ne 
donnent pas lieu à tirage au sort ni préparation. 
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Cette conversation prend ainsi la forme d’un échange pendant le temps restant, fondé 
d’abord sur des questions du jury à partir du texte et de l’exposé du candidat, puis sur des 
questions pouvant s’inscrire dans un champ plus large visant à évaluer sa culture générale 
et sa motivation.  
 
A- Des questions du jury à partir du texte et de l’exposé du candidat 
 
Au terme de l’exposé du candidat, l’échange se poursuit par des questions du jury à partir du 
texte et de l’exposé du candidat. 
 
Le jury évaluera les réponses du candidat à partir, notamment, des critères suivants : 
- le texte a-t-il vraiment été compris dans son ensemble ? 
- le sens de tel passage du texte, de telle expression ou de tel mot est-il compris ? 
- la définition des concepts essentiels est-elle maîtrisée ? 
- les questions posées par le jury sont-elles comprises ? 
- les réponses apportées sont-elles suffisamment développées, organisées, et laissent-elles 

percevoir des connaissances professionnelles précises ? 
- l’actualité du sujet est-elle correctement évaluée ? 
- les prises de position personnelles sont-elles étayées ? 
 
B - Des questions sur le cadre d’exercice des missions et la motivation du candidat  
 
Les questions du jury peuvent notamment porter sur : 
- la connaissance du cadre d‘emplois 
- l’inscription du concours dans le projet professionnel du candidat ; 
- l’intérêt du candidat pour l’exercice de son métier dans le cadre territorial ; 
- ses aptitudes à la gestion et à l’encadrement d’une équipe :  

- la conception de l’encadrement ; 
- l’animation d’une équipe ; 
- le lien hiérarchique, la répartition des responsabilités ; 
- la gestion des conflits dans une équipe ; 

- sa maîtrise de l’environnement dans lequel le bibliothécaire territorial exerce ses missions, 
et notamment : 

- les principaux partenaires institutionnels ; 
- les principaux acteurs de l’administration territoriale ; 
- les processus de décision dans les collectivités territoriales ; 
- les compétences des collectivités territoriales en matière de culture et de 
patrimoine. 

 
 
III- UNE MOTIVATION, UNE POSTURE PROFESSIONNELLE ET UN POTENTIEL 
APPRÉCIÉS TOUT AU LONG DE L’ENTRETIEN 
 
Pour conclure, l’épreuve orale a pour finalité de s’assurer que le candidat est apte à assumer 
les missions d’un bibliothécaire territorial. Mais au-delà de ses connaissances, le jury peut 
s’interroger sur les qualités humaines et intellectuelles requises pour exercer ses fonctions et 
répondre au mieux aux attentes de sa hiérarchie, de ses collaborateurs et de ses 
partenaires. 
L’épreuve permet ainsi au candidat de faire la preuve de sa capacité à : 
 
Gérer son temps : 
- en inscrivant son exposé dans le temps imparti ; 
- en présentant un exposé équilibré. 
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Être cohérent :  
- en annonçant un plan réellement suivi ; 
- en veillant à ne pas dire une chose puis son contraire ; 
- en sachant défendre ses idées et ne pas donner systématiquement raison à un 

contradicteur ; 
 - en sachant convenir d’une erreur éventuelle. 
 
Gérer son stress :  
- en livrant son exposé et apportant des réponses sans précipitation excessive, sans 

hésitations préoccupantes ; 
- en sachant lever les yeux du texte et de sa préparation pour vérifier la réception de ses 

propos ; 
- en sachant garder, même s’il se trouve en difficulté sur une question, une confiance en soi 

suffisante pour la suite de l’entretien. 
 
Communiquer : 
- en ayant réellement le souci d’être compris, grâce à une expression claire ; 
- en s’exprimant à haute et intelligible voix ; 
- en adoptant une élocution ni trop rapide, ni trop lente ; 
- en s’adressant à l’ensemble du jury sans privilégier abusivement un seul interlocuteur. 
 
Apprécier justement sa hiérarchie : 
- en adoptant un comportement adapté à sa ‘’condition’’ de candidat face à un jury ; 
- en sachant ne pas être péremptoire, excessivement sûr de soi ni contester les questions 
posées ; 
- en sachant argumenter en cas de désaccord avec le jury. 
 
Mettre en œuvre curiosité intellectuelle et esprit critique : 
- en manifestant un réel intérêt pour l’actualité ; 
- en sachant opposer des arguments fondés à ceux du texte ou du jury ; 
- en sachant profiter d’une question pour valoriser des connaissances pertinentes. 
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BIBLIOTHÉCAIRE TERRITORIAL 
 
Note de cadrage indicatif 

 
La présente note de cadrage ne constitue pas un texte réglementaire dont les candidats 
pourraient se prévaloir, mais un document indicatif destiné à éclairer les membres du jury, 
les correcteurs, les formateurs et les candidats. 
 

L’ÉPREUVE ÉCRITE FACULTATIVE DE LANGUE 
Concours externe et interne 

 
Intitulé réglementaire : 
Décret n°92-900 du 2 septembre 1992 modifié fixant les conditions d’accès et les modalités 
d’organisation des concours pour le recrutement des bibliothécaires territoriaux 
Une épreuve facultative d’admission de langue. 
L’épreuve de langue est une épreuve écrite, comportant la traduction : 

- soit, sans dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues étrangères suivantes, 
au choix du candidat : anglais, allemand, italien, espagnol, grec, portugais, 
néerlandais, russe ou arabe moderne ; 

- soit, avec dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues anciennes suivantes : 
latin ou grec. 

 
Durée : 2 heures 
Coefficient : 1 

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire. 
 
Cette épreuve est une épreuve facultative : les candidats choisissent en s’inscrivant au 
concours de la subir ou non, ce choix, comme celui de la langue, étant définitif à la clôture 
des inscriptions. 
Seuls les points excédant la note de 10 sont réglementairement pris en compte et, affectés 
d'un coefficient 1, s'ajoutent au total des points obtenus aux épreuves obligatoires ; ils sont 
valables uniquement pour l’admission. 
L’épreuve ne compte pas de note éliminatoire. 
 
 
I- UNE ÉPREUVE ÉCRITE DE TRADUCTION EN FRANÇAIS 
 
Il s'agit d'une épreuve de traduction en français d'un texte écrit dans l'une des langues 
limitativement énumérées par le décret fixant la nature des épreuves, c'est-à-dire d'une 
épreuve de version. 
 
La traduction est effectuée : 
- sans dictionnaire pour les langues vivantes (anglais, allemand, italien, espagnol, grec, 
portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne) ; 
- avec dictionnaire pour les langues anciennes (latin, grec). 
La convocation des candidats peut utilement rappeler aux candidats en langue vivante que 
le dictionnaire n’est pas autorisé et aux candidats en langue ancienne qu’ils doivent se munir 
d’un dictionnaire (sous forme papier), celui-ci n’étant pas fourni par l’organisateur. 
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II- UN TEXTE 
 
Compte tenu de la durée de l'épreuve, le texte compte, selon la langue et la typographie, 
environ une page à une page et demie. 
 
Le niveau d'exigence est relativement élevé : on peut estimer, en l'absence de tout 
programme réglementaire, que le niveau de langue requis est celui du baccalauréat. 
Plus précisément, s’agissant des langues vivantes, le niveau de langue requis est celui 
attendu à l’issue des études secondaires pour la langue vivante 1 (LV1) au baccalauréat 
(niveau B2 du CERCL – cadre européen commun de référence pour les langues). 
 
Les textes doivent présenter un intérêt pour un futur bibliothécaire : il peut s’agir par 
exemple, pour les langues vivantes, de textes portant sur des phénomènes de société, sur 
l’actualité politique, économique, culturelle, sociale... On évite ainsi des textes 
excessivement littéraires qui seraient en décalage avec la pratique contemporaine de la 
langue. 
 
 
III- UN BARÈME DE CORRECTION PRÉCIS 
 
Les jurys adoptent des barèmes de notation précis prenant en compte, pour toutes les 
langues, la qualité de la traduction. 
 
Le candidat est évalué à la fois sur sa capacité à comprendre le texte et à le restituer dans 
un français correct : la traduction d'un texte d'une langue dans une autre requiert une bonne 
connaissance non seulement du lexique dans les deux langues, mais aussi des tournures 
idiomatiques propres à chaque langue. Une bonne maîtrise de la grammaire des deux 
langues est également nécessaire pour bien traduire un texte. Enfin, une juste perception, 
au-delà des mots, de l'esprit même du texte, est indispensable à une traduction pertinente. 
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BIBLIOTHÉCAIRE TERRITORIAL 
 
Note de cadrage indicatif 

 
La présente note de cadrage ne constitue pas un texte réglementaire dont les candidats 
pourraient se prévaloir, mais un document indicatif destiné à éclairer les membres du jury, 
les examinateurs, les formateurs et les candidats. 
 

L’ÉPREUVE ORALE FACULTATIVE 
DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE L’INFORMATION 

Concours interne et externe 
 
Intitulé réglementaire : 
Décret n°92-900 du 2 septembre 1992 modifié fixant les conditions d’accès et les modalités 
d’organisation des concours pour le recrutement des bibliothécaires territoriaux 
Une épreuve orale consistant en une interrogation portant sur le traitement automatisé 
de l'information. 

Préparation : 20 minutes 
Durée : 20 minutes 
Coefficient : 1 

 
Cette épreuve comporte un programme réglementaire déterminé par l’arrêté du 25 janvier 
2002 fixant les programmes des épreuves des concours pour le recrutement des 
bibliothécaires territoriaux. 
 
Il s’agit d’une épreuve facultative dont le choix éventuel au moment de l’inscription au 
concours est définitif à la clôture des inscriptions. 
Seuls les points excédant la note de 10 sont réglementairement pris en compte et, affectés 
d'un coefficient 1, s'ajoutent au total des points obtenus aux épreuves obligatoires ; ils sont 
valables uniquement pour l’admission. 
L’épreuve ne compte pas de note éliminatoire. 
 
 
I- UNE ÉPREUVE ORALE 
 
Cette épreuve est, sans aucune ambiguïté, une épreuve de vérification à l'oral de 
connaissances précisées par un programme réglementaire, et non, comme, par exemple, 
aux concours d'adjoint administratif principal de 2e classe, une épreuve pratique de 
bureautique. 
 
L'épreuve commence par le tirage au sort d'un sujet par le candidat, devant le jury qui 
l'interrogera ou devant des agents du centre organisateur qui prennent le soin de préciser au 
candidat les modalités précises du déroulement de l’épreuve. Le candidat dispose ensuite 
d'un temps de préparation de 20 minutes, sans aucun autre document que le sujet, au 
terme duquel il vient présenter au jury ses réponses aux questions posées. L'attention du 
candidat est attirée sur le fait qu'il n'est pas autorisé à annoter le sujet qu'il devra restituer au 
jury au terme de l'épreuve. 
Le candidat n'est pas autorisé à tirer au sort un nouveau sujet si le premier ne lui convient 
pas. 
Le jury de cette épreuve est généralement composé de deux examinateurs spécialisés. 



 
 
II- DES QUESTIONS AYANT TRAIT AU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE 
L’INFORMATION 
 
A- Des questions 
 
Chaque sujet comprend plusieurs questions balayant l'ensemble du programme 
réglementaire de l'épreuve.  
Le sujet peut préciser le nombre de points alloués à chaque question, afin que le candidat 
adopte la meilleure stratégie de préparation possible. Le candidat veille à adapter la 
longueur de ses réponses tant, le cas échéant, au barème des questions qu'à la durée de 
l'épreuve. 
 
Au terme du traitement de chaque question, pendant lequel le candidat n'est pas interrompu 
sauf pour être secouru s'il s'enferme dans le silence, le jury demande si nécessaire des 
précisions au candidat, qui peuvent aussi bien porter sur des aspects de la question non 
traités que sur les informations mises en avant par celui-ci. 
 
B- Le traitement automatisé de l'information 
 
Le programme de l'épreuve facultative orale d'admission portant sur le traitement automatisé 
de l'information est prévu à l'article 3 de l’arrêté du 25 janvier 2002 :  

1. Les aspects techniques : notions générales : 

- notions générales sur les différents types de réseaux, les principales fonctions des 
ordinateurs, les terminaux et les périphériques ; 

- les logiciels : notions générales sur les systèmes d'exploitation et les différents types de 
logiciels : logiciels propriétaires, logiciels libres ; les fichiers ; 

- l'internet : notions générales et principales fonctionnalités ; 

2. L'informatique et les nouvelles technologies de la communication appliquées, selon 
la spécialité choisie, soit aux bibliothèques, soit aux services ou aux centres de 
documentation : 
- informatique et relations du travail ; 

- informatique et organisation des services ; 

- informatique et communication interne ; 

- informatique et relations avec les usagers et le public ;  

3. Le droit du traitement et de la communication de l'informatique : 
- les principes généraux du droit du logiciel ; 

- l'informatique et les libertés ; 

- l'accès aux documents administratifs.  
 
 
Rappelons enfin que, comme dans toute épreuve orale spécialisée, si le jury évalue avant 
tout les connaissances du candidat, la manière dont celui-ci se comporte pendant l'épreuve - 
notamment sa juste appréciation des obligations que lui impose sa qualité de candidat face à 
un jury souverain - joue un rôle non négligeable. 
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